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ARTICLE 30

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Auparavant, les maternités amélioraient l’accueil des femmes enceintes qui ne souhaitaient pas 
d’accouchement médicalisé. On a vu des baignoires arriver dans les salles d’accouchement. 
Pourquoi créer des choses qui commençaient à exister dans les services ? A force de fermer des 
maternités et de réduire les financements, on ne peut plus fournir cette offre de service dans les 
maternités. Si c’est une demande sociétale qui revient, offrons aux maternités les moyens de donner 
ce choix aux femmes qui souhaitent accoucher de manière non médicalisée. Les maternités peuvent 
tout à fait assurer ce type d’accouchement. Avec cet article, il y a un risque de justifier les 
fermetures de petites maternités.


